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L’utilité des SCoT est confirmée

� Un outil utile pour le développement local

� Un outil d’orientation qui respecte la liberté des 
communes

� Une aide financière de l’État pour l’élaboration de 
SCoT

I - Davantage de liberté pour les SCoT
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La règle des 15 kilomètres est assouplie

� La règle s’applique aux agglomérations de plus de 
50 000 habitants et au littoral

� Les urbanisations prévues avant le 1/7/2002 ne sont 
plus concernées (sauf grandes surfaces et cinémas)

� Le « refus de dérogation » est encadré

I - Davantage de liberté pour les SCoT
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Le périmètre des SCoT

� Les communes (et intercommunalités) décident du 
périmètre 

� RAPPEL : les 15 km ne sont pas le périmètre du SCoT

� Le préfet publie le périmètre après avoir vérifié
• la légalité formelle
• que le périmètre permet la cohérence entre urbanisme, habitat, 

développement économique, déplacements et environnement (pas 
de SCoT « défensifs »,…)

I - Davantage de liberté pour les SCoT
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II
Des PLU simplifiés



Loi Urbanisme et habitat Service Après Vote

PADD

projet communal

Sur certains quartiers, des 
or ientations d’aménagement

Sur toute la commune, 
le règlement

La structure du PLU

RAPPORT DE PRESENTATION

II - Des PLU simplifiés
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Le PADD

� De l’utilité d’écrire un projet communal 
• une démarche
• un débat

� Le PADD : un document présentant le projet politique 
de la commune, non opposable aux permis de 
construire

� Le PADD, un document simple et court

II - Des PLU simplifiés
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Le contenu des PLU : davantage 
de possibilités pour les élus

� Fixer de manière justifiée une taille minimale des 
terrains constructibles

� Contrôler le COS en cas de division parcellaire

� Permettre le changement de destination de bâtiments 
agricoles

II - Des PLU simplifiés
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Plus de facilité dans l’évolution des PLU

� La modification devient le droit commun

� La révision simplifiée : une procédure rapide pour 
permettre un projet identifié

� La révision : volonté de changer le projet communal

II - Des PLU simplifiés



Loi Urbanisme et habitat Service Après Vote

Que deviennent les POS?
� Ils restent applicables sans limitation de temps

� Ils peuvent faire l’objet 
•d’une modification, qui ne porte pas atteinte à l’économie 
générale du POS ou aux zones agricoles ou naturelles 

•d’une révision simplifiée (avant le 1/1/2006)

� En cas de révision générale, ils sont mis en forme de PLU

� Il suffit d’une modification pour permettre 
•les changements de destination de bâtiments agricoles,
•le contrôle des COS en cas de division parcellaire…

II - Des PLU simplifiés
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III
Permettre le développement durable 

des communes rurales



Loi Urbanisme et habitat Service Après Vote

De nouveaux droits pour la mise en 
valeur du patrimoine rural

� Protection des éléments du paysage

� Transformation en habitation des constructions 
existantes

� Restauration de bâtiments en ruine

� Possibilité d’imposer le permis de démolir

III - Permettre le développement durable des 
communes rurales
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Des documents d’urbanisme adaptés à la 
diversité des communes

� Communes délivrant très peu de permis de construire

� Carte communale

� PLU

III - Permettre le développement durable des 
communes rurales
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Communes délivrant très peu de permis 
de construire

� Constructions autorisées dans les parties 
actuellement urbanisées

� Hors parties actuellement urbanisées, peuvent être 
autorisées 
� la transformation en habitation ou la restauration d’un bâtiment

existant

� une construction ponctuelle sur délibération motivée sauf problème 
(risques, réseaux, paysage,…)

III - Permettre le développement durable des 
communes rurales
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Carte communale

� Permet de délimiter les secteurs constructibles

� Possibilité pour la commune de délivrer les permis de 
construire

� Possibilité de recourir au droit de préemption

III - Permettre le développement durable des 
communes rurales
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PLU : un document plus complet mais 
qui peut rester simple

� Un PADD court

� Sur les 14 règles types, seules 2 sont obligatoires 

III - Permettre le développement durable des 
communes rurales



Loi Urbanisme et habitat Service Après Vote

IV
Un aménagement de qualité pour les 

communes de montagne
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Le développement durable des 
communes de montagne

� Constructions ponctuelles isolées rendues possibles dans 
les communes sans pression foncière

� Extension de la notion de hameau aux « groupes de 
constructions traditionnelles et d’habitations »

� Possibilité d’organiser un développement de qualité 
respectueux des espaces protégés, sans que la règle de 
continuité s’applique

IV - Un aménagement de qualité pour les 
communes de montagne
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Le développement durable des 
communes de montagne (2)

� Chalets d’alpage et bâtiments d’estive
� possibilité de restaurer ou de reconstruire ces bâtiments
� possibilité d’imposer un usage saisonnier

� Les servitudes de passage de pistes de ski sont 
élargies aux canons à neige

IV - Un aménagement de qualité pour les 
communes de montagne
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V
Résoudre le problème du 
financement des réseaux
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La participation pour 
voirie et réseaux

� L’objectif  
• remédier aux rigidités de la PVNR 
• assurer un traitement équitable des citoyens et 

minimiser les risques juridiques pour les communes 

La nouvelle PVR peut être utilisée sur une voie existante 
sans obligation d’y faire des travaux de voirie

V - Résoudre le problème du financement des réseaux
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La répartition des rôles entre 
commune et syndicats 

intercommunaux d’eau ou d’électricité

� Commune et syndicats doivent s’entendre sur les 
travaux à effectuer

� La commune décide de la mise en place de la PVR

� Possibilité, dans certains cas, de versement direct de 
la PVR aux syndicats compétents (lorsque les travaux 
ne portent que sur les réseaux)

V - Résoudre le problème du financement des réseaux
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Financement des raccordements 
à usage individuel

� Possibilité de mettre un raccordement à usage 
individuel à la charge du constructeur dans la limite 
de 100m

� Raccordement qui ne doit être destiné qu’aux seuls 
besoins de l’opération

V - Résoudre le problème du financement des réseaux
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Quels liens entre permis de construire et 
raccordement aux réseaux?

� En l’absence de réseaux, le permis est refusé

� L’instauration ou pas de la PVR (modalité de 
financement des réseaux) est sans impact direct sur 
la délivrance d’un permis de construire ou d’un 
certificat d’urbanisme 

V - Résoudre le problème du financement des réseaux
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Un meilleur financement des études 
d’urbanisme

� Ouverture du FCTVA au bénéfice des études 
d’urbanisme

� Éligibilité des cartes communales à la DGD

� Aides de l’Etat aux études de SCoT


